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Les petits ateliers 0 - 5 ans  

qui ont eu lieu le 10 février dernier.  

Félicitations au comité organisateur! 
 

Merci aux petits et à leurs parents de leur 
participation. 
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Cyprianaises,  

Cyprianais,  

 

 L'hiver tire à sa fin; il y a eu de nombreux changements de température 
amenant une fonte de neige rapide, des froids sibériens, des chutes de neige. Le 
printemps, souhaitons-le, saura être généreux pour les acériculteurs. 

 

 Bienvenue à Mme Mélanie Paquet, notre nouvelle directrice des loisirs. Elle 
saura relever avec brio les défis qui lui seront présentés. 

 

 Le restaurant le Mirage est fermé depuis peu; merci à Marcel et à son équipe 
pour leur présence bienveillante dans les bons comme dans les moins bons 
moments. 

 

 La réforme de l'assurance-emploi proposé par le gouvernement conservateur 
est une attaque en règle à la vitalité sociale et économique des milieux ruraux. Ce 
que le gouvernement Harper va engendrer sera le déplacement d'une partie 
importante de nos populations vers des milieux dont les emplois n'auront pas un 
caractère saisonnier et de surcroît potentiellement moins bien payés. Je serai un des 
cinq représentants des régions de la Gaspésie, du Bas-St-Laurent, de la Côte-Nord 
et des régions du Nouveau-Brunswick à rencontrer madame la ministre Finlay à 
Ottawa. Le gouvernement fédéral ne pourra pas continuer à faire la sourde oreille 
avec les conséquences appréhendées. 

 

 J'ai rencontré plusieurs personnes qui ont reçu leur compte de la taxation 
municipale. La grande majorité d'entre eux ont reçu des baisses, des gels, ou de 
légères augmentations. Les personnes sont heureuses des efforts réalisés par le 
conseil municipal, de l'administration et des employés municipaux afin de maintenir 
un environnement fiscal compétitif avec des services de grande qualité. 

           

 Tout près de nous des gens sont dans le besoin. Soyons attentifs à la détresse des 
autres. 

  

 Michel Lagacé , maire 
 

 

Croire en demain pour qu’aujourd’hui soit meilleur. 

Cultivons l’appartenance au territoire si nous voulons y récolter la fierté. 
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Service de restauration temporaire 
 

En raison de la récente fermeture du restaurant, la Municipalité  
de Saint-Cyprien a décidé d’offrir un service de  

restauration temporaire pour les déjeuners et diners. 
   
   

Où 
Au 2e étage du Complexe Louis Santerre (Entrée: 101Au 2e étage du Complexe Louis Santerre (Entrée: 101Au 2e étage du Complexe Louis Santerre (Entrée: 101---A rue Collin)A rue Collin)A rue Collin)   

   
   

Lundi au Samedi 
Déjeuners à partir de 7 hrsDéjeuners à partir de 7 hrsDéjeuners à partir de 7 hrs   
Diners à partir de 11 hrsDiners à partir de 11 hrsDiners à partir de 11 hrs   

   
   

Dimanche 
AssietteAssietteAssiette---brunch à partir de 9 hrsbrunch à partir de 9 hrsbrunch à partir de 9 hrs   

   

 
Pour toutes autres occasions et commandes pour emporter, communiquez au  

418-963-2730 poste 214 

DIRECTRICE DES LOISIRS 

 

Nous sommes heureux de vous annoncer l’entrée en fonction, le 25 février dernier, d’une nouvelle 
directrice des loisirs. La Municipalité de Saint-Cyprien a retenu la candidature de Madame Mélanie 
Paquet pour ce poste. Nous sommes convaincus que le dynamisme et les idées de Mme Paquet 
perpétueront le bon travail déjà entamé. Bienvenue parmi nous.  

 

Nous désirons aussi remercier Noémie Sauvageau pour le travail effectué au cours des dernières années 
et lui souhaiter bonne chance dans tous ses projets. Madame Sauvageau sera disponible jusqu’à la fin 
mars afin d’assurer la bonne transition des dossiers. 

 
 

Le comité du 125e a remis le mois dernier les profits de ses festivités au 
comité de transformation de l’église. 
 
Ainsi la somme de 37 694.26 $ a été versée afin d’aider à mener à terme 
ce projet.  
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OFFRE D’EMPLOI 

 

Le Castel 
Centre Multi-Services de Saint-Cyprien 

Résidence privée pour aînés 
 
Titre d’emploi :  Animateur en loisirs 
Lieu de travail :   119, rue Claude, Saint-Cyprien (Québec) 
Principales fonctions : Planifier et animer un programme en loisirs adapté aux besoins des aînés  
 
Exigences et conditions de travail : 
 

Offert à : Aux étudiants âgés entre 15 et 30 ans. Être aux études à temps plein et retourner 
aux études lors de la prochaine année scolaire. 

Profil recherché : Dynamique, être débrouillard, autonome, habileté dans les relations avec les aînés. 
Salaire offert : Salaire minimum 
Nombre d’heures par semaine :  30 heures 
Date prévue d’entrée en fonction :  fin mai 2013 
Durée de l’emploi :    8 semaines 
 
Communication : 
  

Nom de la personne à contacter :   Sylvie Ouellet 
Moyens communication :  téléphone :   418 963-7268 poste 1111 
    courriel :  centremulti@hotmail.com 
                                        par la poste :  119, rue Claude, Saint-Cyprien 
 
Vous avez jusqu’au 19 avril 2013 pour nous faire parvenir votre curriculum vitae. 
 

Cette offre est conditionnelle à l’acceptation de la demande de subvention 
dans le cadre du programme d’emplois d’été Canada 2013 

 

L’Auberge la Clé des Champs tiendra son assemblée générale annuelle jeudi le 14 mars 2013 
à 19H30.  L’assemblée se déroulera dans les locaux de l’Auberge situés au 101-C rue Collin à 
Saint-Cyprien. 

Vous êtes cordialement invité. 
 

À VENDRE: PROJECTEUR DE MARQUE 3M MODÈLE MP8749 FABRIQUÉ EN 2002.  

 

Si vous êtes intéressé, vous pouvez venir constater l’état du projecteur au bureau municipal sur 
les heures d’ouverture et ensuite déposer une soumission écrite d’ici le 15 mars 2013 à 12h, au 
101-B, rue Collin, Saint-Cyprien (Québec)  G0L 2P0 à l’attention de Monsieur François Gosselin, 
directeur général par intérim.  
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Bourse Jacques Landry 

 
 
   
 Cette bourse est remise à une étudiante ou un étudiant ayant marqué son milieu scolaire par son 
engagement à l’intérieur de sa communauté. Cette année, deux bourses majeures seront remises, la 
première de 500.00$ et la deuxième de 300.00$. Les donateurs sont : La Caisse Populaire Desjardins de 
Saint-Cyprien et la Municipalité de Saint-Cyprien. De plus, des bourses seront remises pour la participation 
aux candidats répondant aux critères. 

 
Voici les critères : 
 

� Avoir une adresse permanente à Saint-Cyprien. 
� Être membre à la Caisse Populaire Desjardins de Saint-Cyprien. 
� Avoir un excellent dossier scolaire. 
� S’être engagé, pendant ses études dans des activités parascolaires et/ou 

communautaires. 
� Manifester des qualités de leadership et de détermination. 
� Avoir complété une première année d’étude soit au niveau collégial ou universitaire. 
� Possibilité d’être récipiendaire une seule fois par catégorie soit collégiale ou 

universitaire. 
� Joindre au dossier de candidature, le dernier relevé de note et votre curriculum vitae. 
� La totalité de votre présentation doit être dactylo graphié.  

 
 Donc, l’excellence de l’étudiante ou l’étudiant doit se manifester par la polyvalence, l’engagement, la 
réussite tant scolaire que parascolaire, le développement et le raffinement de la personnalité, le leadership 
ou l’aptitude à enthousiasmer son entourage en faveur de la qualité sur tous les plans ainsi que son 
implication dans son milieu. 

 
 La Bourse Jacques Landry sera remise lors de l’Assemblée Générale Annuelle de la Caisse 
Populaire Desjardins de Saint-Cyprien mardi 23 avril 2013 .  Pour recevoir un formulaire d’inscription, 
présentez-vous à la Caisse Populaire de Saint-Cyprien. La date limite de remise du formulaire a été fixée au 
vendredi 29 mars 2013 avant 15H00. 

 

Vision Coiffure Jenny 
 

Chers (es) clients (es), 

Après 6 mois de congé de maternité, je suis maintenant de retour au travail. 

Je participerai prochainement à des congrès pour pouvoir vous offrir les nouveautés du printemps et de l’été! 

Venez me rencontrer cela me fera un très grand plaisir de vous servir! 
 
 

  Horaire 
 

 Lundi et Mardi :  FERMÉ 
 Mercredi :  18h00 à 20h30 
 Jeudi :  8h30 à 20h30 
 Vendredi :  8h30 à 17h00 
 Samedi :  8h00 à 12h00     
         

Jenny Ouellet 
107 Pierre-Belisle 
St-Cyprien 
418-963-1252 
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NOUVEAU-NÉ 
 

 

 

 

Nous voulons souhaiter la plus cordiale bienvenue dans notre communauté à 
ce nouveau petit bébé et féliciter ses parents : 

 

Maé Fille de Marie-Pier Sirois et de Jimmy Leblond 

 

La biblio vous informe...  

  
Pensée du mois: '' Le succès c’est d’avoir ce que vous désirez. Le bonheur 
c’est d’aimer ce que vous avez.'' Jackson Brown. 

  
Plaisir de lire: Un nouvel échange de livres, romans et documentaires pour 
adultes et enfants aura lieu le 18 mars 2013. 

  
Exposition: Présentement des livres sur l’alimentation soit: cuisines et recettes 
sont présentés jusqu’au 18 mars. 

  
Scrabble:  Invitation aux amateurs de ce jeu à vous joindre à nous soit le mardi 
après-midi de 13h à 15h et le mercredi soir de 19h à 21h. 

 
Horaire de la biblio:    Mardi de 15h30 à 16h30 

                                     Jeudi de 19h00 à 20h30 

 
Bonne lecture à tous! 

  
L’équipe de la biblio 

par Noëlla Albert 
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Tournoi de  
CHARLEMAGNE  

(5$/ joueur) 
 

Tournoi de  
POKER TEXAS HOLDEM 

(20$/joueur) 
 

Jeudi le 7 mars  

 
À 2e étage de l’aréna 

 

Inscription sur place à partir 

de 19h 

 

    

SSSSOIRÉEOIRÉEOIRÉEOIRÉE    CCCCINÉMAINÉMAINÉMAINÉMA     

Projection d’un film 
pour un public de  
13 ans et +  au bureau 
municipal  (Gratuit) 
 

Mercredi le 6 mars 19h 

DDDDISCOISCOISCOISCO    PATINPATINPATINPATIN    
    

Vendredi le 8 mars  
de 18h à 20h 

 

2$/ personne 

12 ans et - / gratuit 
Activités à la patinoireActivités à la patinoireActivités à la patinoireActivités à la patinoire    

durant la semaine de relâchedurant la semaine de relâchedurant la semaine de relâchedurant la semaine de relâche    
 
PPPPATINAGEATINAGEATINAGEATINAGE    LIBRELIBRELIBRELIBRE    

 3 mars  de 18h30 à 19h 
 4 mars de 15h à 17h 
 6 mars de 13h à 17h 
 7 mars de 15h à 17h 
 10 mars de 18h 30 à 19h30 
 
HHHHOCKEYOCKEYOCKEYOCKEY    LIBRELIBRELIBRELIBRE    

 6 mars de 15h à 17h 
 7 mars de 13h à 15h 
 8 mars de 13h à 15h 
 

Les activités de patinage et de 
hockey libre durant la semaine de 
relâche sont gratuites gratuites gratuites gratuites grâce à la 
commandite de la Caisse Desjardins 
de Saint-Cyprien 

 

    

TTTTOURNOIOURNOIOURNOIOURNOI    DEDEDEDE    HOCKEYHOCKEYHOCKEYHOCKEY        

24 24 24 24 HEURESHEURESHEURESHEURES    

Début: 8 mars 22h30  

Fin: 9 mars 23h00 

5$ / jour 

Gratuit / 10 ans et -  

 

    

TTTTOURNOIOURNOIOURNOIOURNOI    DESDESDESDES    ENTREPRISESENTREPRISESENTREPRISESENTREPRISES    
 

Les 16 et 17 mars 

5$ / jour ou 8$ / fin de semaine 

Gratuit / 10 ans et - 

Venez encourager les équipes présentes!!! 
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Club de Patinage Artistique Le Carrousel de Saint-Cyprien 
La saison 2012-2013 se terminera à la fin mars, pour ce faire le club organise le samedi 23 mars en 
soirée, une disco patin afin de faire la fête sur la glace avec parents et amis.  Le tout débutera à 
19h00 par une démonstration des patineuses qui ont été en compétition durant la session d’hiver. Le 
tout sera suivi d’une disco patin ouverte à toute la population. Par la suite, il y aura une remise de prix 
aux patineurs de la saison d’hiver 2013. 

 
 

 

 

 

 

 

Le CPA Carrousel de Saint-Cyprien tient à féliciter 
toutes les patineuses qui ont participé à la 
compétition Donald Chiasson tenue au Centre 
Premier Tech de Rivière-du-Loup le 9 février 2013. 

Nos patineuses ont récolté trois médailles. Dans la 
catégorie Étape 4 Dame : Laurence Dumont avec 
l’or, Alyssia Dumont avec l’argent et Juliette Gosselin 
avec le bronze.  

De plus notons les performances de Lauraly Gagnon 
en quatrième position, Brittany Morin en cinquième 
position et Emmy Malenfant en septième position 
aussi dans la catégorie Étape 4 Dame. Allison 
Malenfant a terminé en cinquième place dans la 

catégorie Étape 5 Dame , tandis que Stéphanie Dumont s’est classée en neuvième position dans la 
catégorie Préliminaire Dame.      

Bravo à vous toutes vous avez été remarquables! 

DÉMONSTRATION & DISCO PATIN DÉMONSTRATION & DISCO PATIN DÉMONSTRATION & DISCO PATIN  
SAMEDI 23 MARS 2013 

De 19h30 à 20h30  
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Le Comité politique familiale de Saint-Cyprien  
Tient à remercier les personnes suivantes pour  

leur implication lors de la tenue  
des « Petits ateliers 0-5 ans » le 10 février dernier 

Votre aide à permis d’accueillir 50 enfants  
 

UN GROS MERCI à : 
   Caroline Leblond   Marie-Noëlle Pettigrew 
   Hélène Ouellet     Véronick Malenfant 
   Ariane Dubé    Sheron Tremblay 
   François Gosselin   André Locas 
   Aline Roy 
 

Vous prévoyez acheter une maison à SaintVous prévoyez acheter une maison à SaintVous prévoyez acheter une maison à Saint---CyprienCyprienCyprien   
ou 

Vous prévoyez faire quelques rénovations extérieures Vous prévoyez faire quelques rénovations extérieures Vous prévoyez faire quelques rénovations extérieures 
sur votre résidence qui à 50 ans ou plussur votre résidence qui à 50 ans ou plussur votre résidence qui à 50 ans ou plus   

ou 
Vous prévoyez vous construire ou faire un Vous prévoyez vous construire ou faire un Vous prévoyez vous construire ou faire un 

agrandissement à votre résidenceagrandissement à votre résidenceagrandissement à votre résidence 

La Société de développement économique de Saint-Cyprien  vous offre une 
gamme de programmes d’incitatifs pour ces différents projets. Nous vous 
invitons à consulter le dépliant inséré à l’intérieur de cet Informo et/ou nous 
vous invitons à contacter Marie-Eve Ouellet, l’agente de développement les 
lundis et mardis au bureau municipal (418) 963-2730 poste 206 ou par courriel: 
meouellet@animationrurale.net 
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Quelques nouvelles du Comité de financement  
pour la transformation de l’Église de Saint-Cyprien… 
 

Bonjour à tous,  

Comme vous le savez, un comité travaille différents thèmes afin d’amasser des fonds pour la 
transformation de l’église de Saint-Cyprien en salle communautaire au cours des prochaines 
années. Ce comité est formé de près de 20 personnes qui travaillent activement sur trois 
pôles différents (vente de bancs, plan de commandite et activités et événements) depuis l’été 
2012.  
 

DÉTAILS SUR LA VENTE DES BANCS de l’Église de 
Saint-Cyprien : 
Les bancs seront mis en vente le mardi 2 avril prochain, vous devez contacter Véronique 
Tremblay au bureau de la Fabrique (418) 963-3033.  Il y a au total 88 bancs (entre 10 et 14 
pieds) et 3 accoudoirs (entre 10 et 14 pieds) en vente. Le coût est de 200,00$ chacun.  

Nous exigeons un acompte de 100,00$ pour confirmer la vente du banc, aucune réservation ne 
sera prise au préalable. (premier arrivé, premier servi) La deuxième partie du paiement 
100,00$ sera exigée lorsque les bancs seront remis au propriétaire. 

*Notez que les bancs sont mis en vente,  mais ne seront pas remis aux acheteurs avant le 
début des travaux de transformation de l’église. 
 

Plan de commandite: 
À compter du mois de mars, un groupe de bénévoles solliciteront votre aide en vous présentant 
un plan de commandite très intéressant. Si vous désirez en connaître davantage nous vous 
invitons à communiquer avec madame Ginette Gagné au (418) 963-2653.  
 

Activités et événements:  
Nous pouvons vous confirmer qu’il y aura des Bingo au cours de l’été 2013 dans l’aréna afin 
d’amasser des fonds. Surveillez le prochain Informo, vous aurez davantage de détails sur les 
activités de financement à venir.  

 

Informations 

Pour obtenir davantage d’informations à ce sujet, vous pouvez communiquer avec Marie-Eve 
Ouellet, l’agente de développement rural, (418) 963-2730 poste 206 ou par courriel: 
meouellet@animationrurale.net 
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«Il y a trois temps qui déplaisent souverainement aux jardiniers; le temps sec, le temps «Il y a trois temps qui déplaisent souverainement aux jardiniers; le temps sec, le temps «Il y a trois temps qui déplaisent souverainement aux jardiniers; le temps sec, le temps «Il y a trois temps qui déplaisent souverainement aux jardiniers; le temps sec, le temps 
pluvieux et le temps en général» pluvieux et le temps en général» pluvieux et le temps en général» pluvieux et le temps en général» Pierre Daninos.    

 

S’il est vrai que le temps versus la température est une importante préoccupation, le 
temps versus le calendrier aussi s’avère un élément tout aussi important pour les 
jardiniers. 

 

Mars est le mois des semis. Les semis sont le début de la culture potagère. Qui n’a pas 
entendu parler des plants de tomates, de choux, des concombres etc. C’est une pratique de 
moins en moins prisée surtout depuis que les centres de jardin en vendent à des prix 
raisonnables sans les aléas de la culture intérieure. 

 

Ceci m’amène à vous rappeler qu’il y a, à l’intérieur du village, de beaux espaces jardins 
disponibles pour les débutants et même les initiés à la culture potagère. 

 

En Europe comme aux États-Unis, le phénomène potager gagne du terrain. La recherche 
d’aliments bio, frais et goûteux, les préoccupations environnementales et l’activité santé 
du jardinage en sont à l’origine. 

 

Si vous avez de l’intérêt, sans espace, n’hésitez pas à consulter la réception au bureau 
municipal ou un membre du comité des Fleurons. 

 

Et n’oubliez surtout pas que jardiner c’est la vie! 

 

  
 Suzanne Bastille 
 pour le comité des Fleurons  
 de Saint-Cyprien 
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Une initiative des partenaires du comité  

Abus, jamais plus… pour une retraite sereine 
 

 
 

La maltraitance aux aînés : nouvelle ressource 
 

 
Rivière-du-Loup, le 14 février 2013 – Les membres du comité Abus jamais plus…Pour une retraite sereine, 
par l’entremise du projet Vigilance sociale, souhaitent souligner le départ de Madame Karine Pelletier, 
chargée de projet. Madame Pelletier a formé plusieurs centaines de vigiles sur le territoire de la MRC de 
Rivière-du-Loup. C’est dans ses fonctions de nouvelle maman, qu’elle consacrera ses énergies. Un 
remerciement particulier pour son implication dans la cause. 
 
Afin de poursuivre la mission de sensibiliser la population face au respect des personnes aînées, le comité est 
fier d’accueillir Madame Marie-Douce Rioux au sein de son équipe. Par son implication communautaire et 
ses expériences professionnelles, Madame Rioux saura répondre aux demandes de la population et pourra 
élargir le réseau de vigiles. Le changement de ressource amène une modification aux coordonnées du projet. 
Le nouveau numéro de téléphone est le (418) 816-0668. 
 
Rappelons que le projet Vigilance sociale, qui est parrainé par l’A.Q.D.R. de Rivière-du-Loup, offre une 
formation gratuite à la population afin de prévenir la maltraitance envers les aînés, le tout étant rendu 
possible grâce à une subvention de trois ans qui provient du Ministère de la Famille et des aînés par le biais 
du programme Soutien aux initiatives visant le respect des aînés du gouvernement du Québec. Les personnes 
intéressées à suivre la formation peuvent s’inscrire au 418-816-0668 ou à abusjamaisplusrdl@hotmail.ca. 
 
Soulignons également que le comité Abus jamais plus… Pour une retraite sereine est composé 
d’intervenants provenant de l’AQDR de Rivière-du-Loup, de la Caisse populaire Desjardins de Rivière-du-
Loup, du Centre d’aide aux victimes d’actes criminels du Bas-Saint-Laurent (CAVAC), de l’ACEF du 
Grand-Portage, du Centre d’action bénévole des Seigneuries, du CLSC Rivières et Marées, de l’étude de 
notaires Côté, Ouellet, Thivierge, de la Sûreté du Québec, du Centre prévention suicide du KRTB, de la 
Ville de Rivière-du-Loup, de la Fédération des OSBL d’habitation du Bas-Saint-Laurent/Gaspésie/Les îles 
de la Madeleine et de la Table de concertation des personnes aînées du Bas-Saint-Laurent. 
 

COMMUNIQUÉ 
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Historique 

Maurice Duplessis 

1890 à 1959 

  

Monsieur Maurice Duplessis est né le 20 avril 1890 à Trois-Rivières. Il vécut une partie de sa vie dans le 
quartier Ste-Cécile à Trois-Rivières. Il fit ses études de droit à l’Université Laval à Montréal (l’actuelle 
Université de Montréal). Il fut admis au Barreau du Québec en 1913. Il pratiqua le droit dans sa ville natale 
jusqu’à ce qu’il se lance en politique. 

Maurice Duplessis fut candidat défait lors de l’élection générale québécoise de 1923. Puis, il fut élu député 
du Parti conservateur du Québec lors de l’élection de 1927, et réélu lors de l’élection de 1931. Après la 
démission de Camillien Houde, en 1932, le caucus conservateur choisit Duplessis pour être chef de 
l’opposition. Il fut élu chef du parti lors du congrès de 1933, défaisant Onésime Gagnon.  

Deux semaines avant l’élection  provinciale de 1935, il créa une coalition avec l’Action libérale nationale 
(ALN), un parti de libéraux réformistes dissidents et de nationalistes qui avaient claqué la porte du Parti 
libéral du Québec. Bien qu’il perdît cette élection, Duplessis réussit à exploiter un scandale de favoritisme 
(on disait à l’époque «patronnage») impliquant la famille du premier ministre Louis-Alexandre Taschereau 
pour obliger ce dernier à démissionner. L’ALN et les conservateurs avaient déjà formellement fusionné en 
un seul parti, l’Union nationale.  

On se souvient de lui pour les manœuvres douteuses dans son gouvernement. Il défendait avec ardeur les 
droits de sa province face au gouvernement fédéral, mais réprimait certains droits civiques. Certains 
prétendent que la Révolution Tranquille des années 1960, au Québec, au cours de laquelle la majorité 
francophone abandonna son héritage religieux, a pris racine dans le mécontentement général causé par 
son gouvernement. 

Duplessis mena l’Union nationale à la victoire lors de l’élection d’août 1936, mettant fin à 39 années 
consécutives du règne libéral. Le premier gouvernement de Duplessis fut défait aux élections de 1939, une 
élection-surprise déclenchée par le premier ministre dans le but d’exploiter la question de la participation 
canadienne à la Seconde Guerre mondiale. 

Duplessis fut reporté au pouvoir en 1944. Il le conserve durant les quinze années suivantes, jusqu'à sa 
mort ; on l'appelait simplement « le Chef » (parfois «le Cheuf»). Au total, il a été député pendant neuf 
mandats consécutifs et premier ministre durant cinq mandats, les quatre derniers étant consécutifs. Après 
lui, il s'est écoulé presque 50 ans avant qu'un parti politique ne réussisse à remporter trois mandats 
consécutifs lors d'élections provinciales québécoises, soit les libéraux de Jean Charest. 

Les gouvernements de Duplessis furent caractérisés par l'usage non restreint du trafic d'influence, la lutte 
anti-communiste, l'emploi de la manière forte contre les syndicats et une machine électorale invincible. Son 
initiative anti-communiste la plus célèbre fut la Loi protégeant la province contre la propagande 
communiste, surnommée « la loi du cadenas ». L'Union nationale jouissait souvent de l'appui actif de 
l'Église catholique romaine dans les campagnes électorales. 
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La période de son règne est appelée « la Grande Noirceur » par ses adversaires. Le contexte social du 
Québec était alors, comme il l'a été dans les décennies qui ont précédé la révolution tranquille, très 
hiérarchisé, puisqu'on pouvait distinguer une masse de travailleurs généralement francophones d'une 
classe dirigeante industrielle composée d'anglophones. À cela s'ajoutait un clergé qui avait l'hégémonie sur 
les écoles et universités de langue française, ainsi que sur les soins de santé. 

Ce qui caractérise le règne de Duplessis, c'est la naissance d'un mouvement d'affirmation de la majorité 
francophone qui réclamait un contrôle plus important sur l'économie et la vie intellectuelle et artistique du 
Québec. Ce mouvement mena entre autres à la montée du syndicalisme et au développement d'une vie 
intellectuelle qui permettra la révolution tranquille lorsque le pouvoir politique changera de main. 
L'opposition de Duplessis à ces changements, son insistance à museler les syndicats et son manque 
d'ouverture envers les revendications des francophones qui aspirent à contrôler leur destinée, comme 
celles qui sont résumées dans le manifeste du Refus global (9 août 1948), feront de lui la bête noire des 
réformateurs. La révolution tranquille, qui cristallisera ces revendications dans la création d'institutions 
nouvelles et dans un changement en profondeur de l'ensemble de la société, cristallisera aussi un 
ressentiment des intellectuels envers Duplessis. Ses alliés resteront aussi stigmatisés, puisque désormais 
ce sera la gauche qui pourra profiter du nationalisme, que le clergé perdra rapidement non seulement son 
contrôle sur l'éducation francophone et sur les hôpitaux, mais aussi ses fidèles, puisque les églises seront 
rapidement désaffectées, et qu'enfin la minorité anglophone perdra son monopole sur l'économie du 
Québec. 

Duplessis fit une de ses contributions les plus durables au Québec le 21 janvier 1948, avec l'adoption par 
décret du drapeau du Québec, le fleurdelisé, qui remplaça l'Union Jack au sommet de l'hôtel du Parlement. 

Bien que le jugement de l'histoire ait souvent été dur envers Duplessis, certains font valoir qu'il présida à 
une longue période d'une forte croissance économique et a déposé 15 budgets équilibrés consécutifs, ce 
qui n'était pas difficile, considérant qu'il y avait peu de services publics. Le trafic d'influence systématique 
de son gouvernement est légendaire, mais celui-ci ne différait pas tellement de ce qui se passait sous les 
libéraux de Taschereau dans les décennies précédentes ; Duplessis ne s'est jamais enrichi 
personnellement, et il mourut endetté. 

Duplessis mourut en fonction à Schefferville le 7 septembre 1959. Paul Sauvé lui succéda comme chef de 
l'Union nationale et premier ministre. Par la suite, la société québécoise fut balayée par un vent de 
changement socioculturel, s'éloignant de ses politiques conservatrices centrées sur l'Église pour se diriger 
vers un État-providence hautement laïcisé et socialement libéral, phénomène qu'on a appelé la Révolution 
tranquille. 

Selon les recherches de l’historien Marcel Trudel, son ancêtre paternel en ligne directe, Jean-Baptiste 
Duplessis, était l’esclave de Louis Gastineau Duplessis. 

Maurice Duplessis fût célibataire toute sa vie et n’a aucune descendance. 

Merci Bonne Lecture et joyeuses Pâques 
Lucille Gamache 
Secrétaire de la SSJB 

 
Sources: Wikipédia®  
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Les personnes intéressées à faire paraître un article dans le prochain Informo 
doivent nous transmettre leur communiqué avant le 15 mars 2013. Pour 
procéder, vous devez faire parvenir votre texte par télécopieur au 
418-963-3490, par écrit au bureau municipal ou encore par courriel à l’adresse 
suivante :  

reception@saintcyprien.ca 

RUBRIQUES 
 

À louer: 
Grand logement avec remise au 114, rue de l’Église, Saint-Cyprien. Libre immédiatement. 
Pour informations: Josée (418) 963-2196 
 
À louer: 
118, rue Claude 
Grand 4½ au 2e étage, locker, porte patio avec balcon, très propre. Non-chauffé, non-éclairé. Service 
de déneigement compris. Libre immédiatement. 400$/mois.  
Demander Tommy      Jour (418) 963-3613  
    Soir (418) 963-1537 
 
À louer 
107-A, chemin Taché Ouest 
Très grand 5½ sur 3 étages, grand patio arrière, grande cour privée. Poêle à bois. Remise à l’arrière 
pour rangement. Libre en juillet. 420$/mois.  
Demander Tommy Jour (418) 963-3613   
   Soir (418) 963-1537 
 
À louer 
LE CASTEL, maison pour personnes aînées, situé au 119, rue Claude, Saint-Cyprien, a présentement un 
logement de 3 pièces ½ avec balcon de libre. La maison offre les services de repas, buanderie et 
d’entretien ménager. 
 

Également, l’Office municipal d’habitation de Saint-Cyprien (HLM)  a quelques logements de libres à 
l’immeuble du 108, rue Collin. Le coût de ces logements est déterminé selon vos revenus. 
Pour toutes autres informations, contactez-moi, il me fera plaisir de répondre à vos questions. 
 

Sylvie Ouellet 
418 963-7268 poste 1111 
 
DÉVELOPPEMENT LE BOISÉ À L’ABRI (RUE MGR VERREAU) 
Vous avez un projet de construction de maison,  vous recherchez un endroit tranquille et à proximité 
des services. 
Nous avons un terrain pour vous. 
Contactez-nous  au  418-963-2766 le soir et la fin de semaine. 
Michel Labrie et France Thériault 
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 dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

     1 2 
Ski aux Flambeaux 
et soirée en haut de 
l’aréna (19h30 à 3h) 

 

3 
Journée Joies 
d’hiver:  de 13h à 16h 
 
Patinage Libre 
18h30 à 19h30 

 

4 
 Patinage Libre: 
15h à 17h 
 

Séance du conseil 
19h30 

 

5 
Service de navette* 
(mont-St-Mathieu 
départ 8h retour 17h) 
 
 

 
6 

Terrain de jeu*  
8h à 16h30 
 

Hockey Libre 13h à 15h 
 

Patinage libre 15h à 17h 
 

Soirée Cinéma(13 ans +) 

19h à 21h 

 

7 
Terrain de jeu*  
8h à 16h30 
 

Hockey Libre 13h à 15h 
 

Patinage libre 15h à 17h 
 

Tournoi poker et 
Charlemagne  19h00 

 

8 
Hockey Libre 13h à 15h 
 
Disco Patin 18h à 20h 
 
Tournoi hockey 24 hrs* 
4 contre 4  Début 22h30 
 
 

 

9 
Brunch aréna 2e étage 
8h à 10h 
 
 

Patinage libre 15h à 17h 

10 
Tournoi de curling* 
10h à 16h 

 

11 12 13 14 15 16 
Tournoi des 
entreprises 

17 
Tournoi des 
entreprises 

18 19 20 21 22 23 

24 25 26 27 28 29 30 

31       
Pâques 

Semaine de relâcheSemaine de relâche  

* Inscription nécessaire  

Le patinage libre ainsi que le hockey libre durant la semaine de relâche sont commandités par la Caisse populaire de Saint-Cyprien 

MARS 2013 

 

À Saint-Cyprien, ce mois-ci … 
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QUINCAILLERIE 

 
ROUSSEAU & ROUSSEAU INC. 

 

179, rue Principale, C.P. 160 
Saint-Cyprien (Québec)  G0L 2P0 

Tél : (418) 963-2023 et (418) 963-3639 
Téléc : (418) 963-3518 

GERVAIS ROULEAU INC. 

Location d’autocar long courrier 
minibus et autobus scolaires 

47, Principale 
Saint-Jean-de-Dieu (Québec)  GOL 3MO 

 

Tél :  (418) 963-2917  (418) 963-2101 

 

Calendrier des répits et du camp de vacances disponible 

Location de chambres et de salles pour vos rencontres 

Possibilité de services de repas 

 

 

 

Saint-Cyprien     418 963-1287 
Trois-Pistoles     418 851-3042 
Témiscouata-sur-le-Lac    418 854-6145 
Rivière-du-Loup     418 863-5050 
Pohénégamook     418 893-2191 

 

 

Comptables agréés Dave Malenfant, CPA, CA, MBA 
 
Rivière-du-Loup Saint-Cyprien 
300, boul. de l’Hôtel-de-Ville 102-2, rue Principale 
Rivière-du-Loup (Qc) G5R 5C6 Saint-Cyprien (Qc) G0L 2PO 

Tél :    (418) 862-6396 Tél : (418) 963-3137 

    
126, rue Principale, C.P. 117 
Saint-Cyprien (Québec)   
GOL 2PO 
     
Téléphone :(418) 963-3223 
Sans Frais :1-866-963-3223 

 Télécopieur : (418) 963-6340 

      Caisse.t60054/81560054@fcpdbsl.desjardins.com 

  

  106, rue Côté 
  Saint-Cyprien (Québec)   
  GOL 2PO 
 
 Téléphone :  (418) 963-3227 
 Télécopieur :(418) 963-2494 
 Courriel : amt@amtinc.info 

Moulage et usinage de pièces en aluminium 

 

MERCI À NOS  

COMMANDITAIRES !!! 

Pharmacie P. Lépicier et M.H. Miousse inc.Pharmacie P. Lépicier et M.H. Miousse inc.Pharmacie P. Lépicier et M.H. Miousse inc.Pharmacie P. Lépicier et M.H. Miousse inc.    

 2 places d’affaire pour mieux vous servir 


